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ARTICLE 12

À la première phrase de l’alinéa 12, après le mot :

« demeure »

insérer les mots :

« , qu’elle peut rendre publique, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise - NUPES propose de rétablir la possibilité 
pour la Haute autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) de publier les mises en 
demeure adressées aux cabinets de conseil.
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Dans cet amendement adopté en commission des lois, préalablement travaillé avec Syntec Conseil, 
l'organisation professionnelle qui réunit l'ensemble des métiers du conseil en France, l'exposé des 
motifs indique que cette disposition "présenterait en effet pour l’intéressé une atteinte injustifiée à 
sa réputation dans la mesure où il n’aurait à ce stade pas été en mesure de présenter d’observations 
et n’aurait pas fait l’objet de sanctions."

Or, la HATVP peut rendre cette mise en demeure publique "après (...) avoir mis en état (le cabinet 
de conseil) de présenter ses observations".

Cette disposition offre à la HATVP une possibilité de publicité, cela n'est pas automatique. Si les 
manquements aux règles déontologiques sont graves, il est pertinent de les accompagner d'une mise 
en demeure publique afin que le cabinet de conseil s'execute dans les plus brefs délais.


